
Le 3è mandat de Nkurunziza violait la Constitution selon Cour de l’EAC

    RFI,Â 17/09/2022  BurundiÂ : sept ans aprÃ¨s, un jugement dÃ©favorable Ã  un troisiÃ¨me mandat de Nkurunziza resurgit 
Coup de thÃ©Ã¢tre au Burundi, oÃ¹ un jugement deÂ la chambre d'appel de la Cour de justice de la CommunautÃ© d'Afrique
de l'Est a Ã©tÃ© retrouvÃ©, aprÃ¨s Ãªtre restÃ© longtemps cachÃ©. Celui-ci statueÂ que le troisiÃ¨me mandat Ã  la tÃªte du pays de
feu Pierre Nkurunziza, point de dÃ©part d'une crise grave au Burundi, violait la Constitution nationale. Explications.  
  Ã‰lu prÃ©sident de la RÃ©publique du Burundi en 2005, rÃ©Ã©lu en 2010,Â Pierre Nkurunziza (1964-2020) avait dÃ©cidÃ©, en
2015, de briguer un troisiÃ¨me mandat Ã  la tÃªte de l'Ã‰tat. Une dÃ©cision qui plongea le pays dans la criseÂ : manifestations
de citoyens opposÃ©s Ã  un troisiÃ¨me mandat,Â rÃ©pression sanglanteÂ et inÃ©dite...  Les consÃ©quences furent terribles. Plus
de 400Â 000 Burundais ont choisi laÂ voie de l'exil, dont une moitiÃ© vit toujours Ã  l'Ã©tranger. Plusieurs milliers de personnes
ont perdu la vie ou sont portÃ©es disparues, tandis que des milliers d'autres ont Ã©tÃ© arrÃªtÃ©es. Cette crise a aussi frappÃ©
durement l'Ã©conomie du pays, devenu aujourd'huiÂ le plus pauvre du monde.  Ã€ l'Ã©poque, la sociÃ©tÃ© civile avait mandatÃ©
un groupe d'avocats pour porter plainte devant la cour de justice de la CommunautÃ© d'Afrique de l'Est (EAC). DÃ©boutÃ©s
au premier degrÃ© en 2016, ils avaient fait appel. Sept ans plus tard, alors que le Burundi pensait avoir tournÃ© cette
sombre page, ces avocats viennent de dÃ©couvrir que la chambre d'appel de la Cour de justice de l'EAC avait rendu un
jugement qui leur Ã©tait favorable, en statuant que ce troisiÃ¨me mandat Ã©tait illÃ©gal et violait la Constitution du Burundi. 
Simple oubli ou volontÃ© dÃ©libÃ©rÃ©e de cacher une dÃ©cision qui n'avait pas plu au pouvoir burundaisÂ ? Ce jugement a Ã©tÃ©
rendu par la Cour de justice de la CommunautÃ© le 25 novembre 2021 Ã  Bujumbura. Mais elle n'a pas Ã©tÃ© publiÃ©e tout de
suite sur son site, ni sur sa page Facebook, comme c'est le cas pour toutes ses dÃ©cisions.  Elle est restÃ©e inaperÃ§ue
jusqu'Ã  ces derniers jours, lorsqu'un des avocats qui avaient portÃ© plainte contre la dÃ©cision de la Cour constitutionnelle
du Burundi l'a dÃ©busquÃ©e, au dÃ©tour de ses recherches sur un autre sujet. Stupeur, incrÃ©dulitÃ©, joie... Me DieudonnÃ©
Bashirahishize n'a pu en croire ses yeux lorsqu'il a vu la dÃ©cision de la chambre d'appel de Cour de justice de l'EAC.
Noir sur blanc, celle-ci a dit que Â«Â la Cour constitutionnelle du Burundi a violÃ© la Constitution du Burundi, l'accord de
paix signÃ© en 2000 Ã  Arusha ainsi que le traitÃ© Ã©tablissant la CommunautÃ© des Ã‰tats de l'Afrique de l'EstÂ Â».  Mais sur les
rÃ©seaux sociaux, des militants du CNDD-FDD, le parti au pouvoir, se sont moquÃ©s d'une dÃ©cision qui arrive Â«Â trop
tardÂ Â», en se demandant Ã  quoi elle allait leur servir. La question semble aussi se poser du cÃ´tÃ© des juges d'appel
lorsqu'ils dÃ©clarent que Â«Â l'arrÃªt n'est pas facile Ã  mettre en exÃ©cution car le mandat est terminÃ©, le pays a de nouvelles
institutions et le candidat en question n'est plus de ce mondeÂ Â».  Ce n'est pas ce que pense Me Bashirahishize, qui
parle d'une Â«Â dÃ©cision pour l'HistoireÂ Â», avec de nombreuses consÃ©quences pour les victimes bien rÃ©elles de ce
troisiÃ¨me mandat.  Â« Le gouvernement devra tirer des consÃ©quences pour que les victimes du troisiÃ¨me mandat de
Pierre Nkurunziza puissent avoir des rÃ©parations, et que ceux qui sont emprisonnÃ©s puissent Ãªtre libÃ©rÃ©s. Â»  
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